
Suite de la leçon … 

 

 

 

II. La réorganisation de la France 

Restauration des finances 

 Une nouvelle monnaie, la Franc germinal, remplace les Assignats révolutionnaires 

dont plus personne ne veut. Cette monnaie sera stable jusqu’en 1914. 

 Napoléon 1
er

 crée des impôts efficaces. Il vend la Louisiane aux Etats Unis. La paix 

(1802-1803) permet une reprise du commerce. La France s’enrichit sous Napoléon 1
er

. 

 Napoléon 1
er

  crée la Banque de France. Celle-ci jusqu’en 2002 (l’Euro) a émis la 

monnaie (le franc) et est restée une banque et la banque des banques. 

La réconciliation nationale 

 Napoléon autorise le retour des émigrés à condition qu’il n’aie pas combattu contre la 

république. Il garantit les propriétés de ceux qui ont acheté des biens nationaux. 

 Afin de mettre fin aux persécutions révolutionnaires, il signe en 1801 un Concordat 

avec le pape Pie VII. Les prêtres sont salariés par le gouvernement (ce Concordat est 

encore en application en Alsace-Moselle).   

L’œuvre juridique et administrative 

 Napoléon 1
er

 participe aux travaux qui permettent délaborer le Code Civil (=recueil 

des lois) des Français. Ce Code (en partie modifié depuis) est  toujours en application 

aujourd’hui. 

  Napoléon 1
er

 met en place la centralisation administrative qui sera en place jusqu’en 

1982. Les préfets, nommés par le gouvernement, représent l’Etat dans les 

départements, décident et informent Paris. 

 Avec Napoléon 1
er

 est né en France un enseignement laïc avec les lycée et l’université. 

 Afin de déterminer l’état des propriétés (et d’établir l’impôt) sur tout le territoire de la 

France est mis en place le premier cadastre systématique (registres –avec noms des 

propriétaires- et plans)    

Les autres mesures de Napoléon 1er       

 Enfin, l’Empereur a créé une légion d’honneur pour récompenser les mérites civils 

(inventeurs,…) et militaires (héros). 

  Les couleurs du drapeau national (bleu blanc et rouge) sont fixées par l’Empereur en 

bandes verticales. 

 

Bien qu’assez autoritaire, le régime consulaire puis impérial assure l’ordre, la prospérité, la 

sécurité et la réconcilliation des Français. 

La guerre qui reprend en 1803 contre l’Angleterre ne coûte rien aux Français. Napoléon 

s’arrange pour que les vaincus financent les dépenses militaires françaises. Mais à partir de 

1808, la multiplication des fronts fait que la guerre pèse sur le Trésor tandis que le service 

militaire et le blocus maritime anglais contribuent à l’impopularité de l’Empereur dans 

certaines régions (ouest, Provence). 

     

 


